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CENTRE DE FORMATION COLLÉGIALE CHAMPLAIN 

GUIDE DE L’ÉTUDIANT 

 

Il nous fait plaisir de vous accueillir au Centre de Formation Collégiale Champlain. 

Notre personnel ainsi que nos professeurs se font un souci de faire de votre 
apprentissage un des plus enrichissants tout en étant divertissant. 

 

PERSONNEL 

Debra McNab, Coordonnatrice, 
et responsable du service aux entreprises 

 Maureen Cotter, Technicienne en administration 
responsable des dossiers d’étudiants et les groupes à temps-plein 

Céline Roy, Agente de bureau, classe principale; à la réception  
secrétariat des professeurs et responsable des salles de classes 

Josée Lépine, Auxiliaire de bureau, temps partiel 
 

BUREAU ADMINISTRATIF 

554, rue de l’Ontario 
Sherbrooke (Québec)  J1J 3R6 

 

TÉLÉPHONE ET TÉLÉCOPIEUR 

819 563-9574 
819 563-9353 

 

SITE WEB 

www.centre-champlain.qc.ca 

 

 

Tous les étudiants devraient prendre connaissance de ce document.
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INFORMATION PÉDAGOGIQUE 

ABANDON DE COURS : 
COURS CRÉDITÉS 

L’absence au cours ne constitue pas à elle seule un abandon. 
L’étudiant qui désire abandonner un cours sans voir apparaître la mention « échec » à 
son bulletin cumulatif, doit aviser le Service de la formation continue par écrit AVANT 
que 20% du cours ne se soit déjà déroulé. 

 Exemple : Cours de   30 h :  2e classe 

 Cours de   45 h :  3e classe 

  Cours de   60 h :  4e classe 

  Cours de   75 h :  5e classe 

  Cours de   90 h :  6e classe 

  Cours de 135 h :  9e classe 

Après cette échéance, la mention «échec» apparaîtra en permanence au bulletin. 

ABSENCES : 
COURS CRÉDITÉS 

La présence aux cours est essentielle à l’acquisition des connaissances et à sa réussite. 
Les étudiants doivent donc assister à tous les cours et se présenter à tous les examens 
prévus, à partir du moment où ils sont inscrits au cours. Un cumulatif de plus de 20% 
d’absences, pourrait engendrer l’échec du cours. Il se peut que l’élève ait à rencontrer 
le professeur et/ou la coordonnatrice pour en discuter.  

 
Lors d’une absence, les étudiants ont la responsabilité de se procurer tous les contenus 
de cours manqués, même s’il s’agit d’une absence justifiée. Ils doivent aussi compléter 
tous leurs travaux, tests et examens. Les ÉTUDIANTS À TEMPS PARTIEL doivent 
aviser leurs professeurs de la raison de leur absence. Les ÉTUDIANTS À TEMPS 
PLEIN doivent justifier la raison de leur absence à l’administration au 819 563-9574. 
 
Concernant les absences justifiées, les étudiants qui manquent plus de deux journées 
consécutives de cours en raison de circonstances imprévisibles, doivent remettre à 
l’administration des documents qui justifient leur absence. 
 
Toutes les absences qui ne sont pas couvertes par les absences justifiées sont 
considérées non-justifiées. 

Voir les sections 5.2, 5.2.1, 5.2.2, et 5.2.3 de l’IPESA – «Institutional Policy on the 
Evaluation of Student Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-
champlain.qc.ca.  
 

 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
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ABSENCES : 
TRAVAUX, TEST OU EXAMEN 

À moins de circonstances exceptionnelles ou d’une autorisation particulière, les travaux 
doivent être remis à la date prévue. 
 
Dans le cas d’une absence non-justifiée, tout travail comptabilisé remis en retard 
entraînera une pénalité qui sera décrite dans le plan de cours. 

 
Seules les raisons majeures peuvent justifier une absence à un test ou un examen. 
Dans de tels cas, le professeur doit en être avisé avant le cours. Dans le cas d’une 
maladie, un papier médical qui indique la date, la durée et la nature de la situation 
pourrait être requis. Il y a possibilité de reprendre cet examen lorsque les raisons de ces 
absences sont approuvées par le Collège. L’horaire de ces reprises sera déterminé par 
l’enseignant après consultation avec l’étudiant. Des frais peuvent être exigés. 

 

Les étudiants qui ne se présentent pas à un examen en classe en raison d’une absence 
non-justifiée recevront la note zéro pour cette évaluation. 

 
 

Les étudiants à temps plein doivent justifier la raison de leur absence à l’administration 
au 819 563-9574. 

 

Voir les sections 2.7, 5.1.1, 5.2, 5.2.1, et 5.2.2 de l’IPESA – «Institutional Policy on the 
Evaluation of Student Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-
champlain.qc.ca.  

 

ADMISSION : COURS CRÉDITÉS 
FRAIS ET REMBOURSEMENT 

Tous les nouveaux étudiants doivent fournir une copie de leur certificat de naissance, ou 
preuve de citoyenneté canadienne, ainsi qu’une copie de leur diplôme d’études 
secondaires et, si nécessaire, une preuve de résidence au Québec. Cependant, si 
l’étudiant n’a pas de D.E.S. ou l’équivalent, il peut fournir une copie de son diplôme 
d’études collégiales ou universitaires. L’étudiant peut faire parvenir ces documents par 
télécopieur au 819 563-9353 ou les apporter à notre bureau. À défaut de soumettre 
ces documents, l’étudiant doit acquitter des frais de 24,06 $ l’heure pour ses 
cours car il sera considéré comme étudiant étranger. 

FRAIS 

ÉTUDIANTS À TEMPS PARTIEL  

 5,00$ admission (par cours) 
 2,00 $ l’heure (inscription) – 6,00 $ l’heure, si le cours est «hors programme» 
 6,00 $ services (par cours) 
 15,00 $ accessoires (par cours, informatique seulement) 
 5,85 $ l’heure pour les étudiants canadiens non-résidents du Québec (inscription) 
 24,06 $ l’heure pour les étudiants étrangers (inscription) 
 

 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
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ÉTUDIANTS À TEMPS COMPLET  

 30,00 $ admission (ouverture de dossier) 
 20,00 $ inscription (par session) 
 25,00 $ services (par session) 
 85,00 $ accessoires (par session) - Les programmes d’informatique seulement 
 1 198,00 $ par session pour les étudiants canadiens non-résidents du Québec 
 4 949,00 $ par session pour les étudiants étrangers 
Ces montants n’incluent pas le matériel. 

Lors de l’admission, ou même après, il peut arriver que les étudiants doivent se 
soumettre à un test de connaissance. Il est aussi possible que le Collège demande à 
ces étudiants de s’inscrire à des cours ou activités ne donnant pas d’unités collégiales.   

L’étudiant qui ne désire pas faire les examens contenus dans un cours crédité 
devrait s’inscrire à un cours non crédité ou payer 6,00 $ l’heure pour être auditeur libre. 
(Le ministère ne subventionne pas les auditeurs libres.) 

POLITIQUE DE REMBOURSEMENT 

COURS CRÉDITÉS : 
100% des frais (sauf frais d’admission) AVANT le début du cours 
50% des frais d’inscription AVANT le 2e cours 
0% des frais APRÈS le 2e cours. 

COURS NON CRÉDITÉS DE 15 HEURES ET PLUS : 
100% des frais AVANT le début du cours 
50% des frais d’inscription AVANT le 2e cours 
0% des frais APRÈS le 2e cours. 

COURS NON CRÉDITÉS DE MOINS DE 15 HEURES : 
100% des frais AVANT le début du cours 
0% des frais APRÈS le 1er  cours. 

ADMISSION : COURS NON CRÉDITÉS 
(ATTESTATION DE PARTICIPATION) 

Pour pouvoir s’inscrire à un cours non crédité, la personne doit avoir plus de dix-huit (18) 
ans. Le D.E.S. ni le certificat de naissance ne sont requis. 

AIDE FINANCIÈRE 

Une aide financière, sous forme de prêts et bourses du Ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport, est disponible pour les étudiants adultes inscrits à un minimum de 
180 heures de cours par session à l’intérieur de leur programme. 

Les formulaires de demande de prêts et bourses se font en ligne au 
www.afe.gouv.qc.ca.  Louise Pepin se fera un plaisir de vous donner les informations et 
le support nécessaire. On peut joindre madame Pepin en composant le 819 564-3666 
poste 122 ou en se rendant au collège Champlain à Lennoxville. 

Il est à noter qu’un étudiant qui ne se présente pas aux cours ou échoue 50% et plus de 
ses cours se verra refuser le statut de «temps complet» à la session suivante. L’étudiant 
doit aussi renoncer aux prêts et bourses.  

http://www.afe.gouv.qc.ca/
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ANNULATION DE COURS 

Les cours qui accueilleraient un nombre insuffisant d’étudiants peuvent être annulés. Le 
personnel du Service de la formation continue communiquera sans délai avec les 
étudiants concernés par l’annulation d’un cours afin de leur permettre de faire un second 
choix. 

Le Centre se réserve le droit d’annuler tout cours ou programme à la suite de 
changements dans la politique de subvention telle qu’établie par le Ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

L’annulation de cours, faute d’inscriptions suffisantes, implique que le Centre ne peut 
garantir à l’étudiant le statut de temps complet, ou la continuation de tout programme ou 
certification (A.E.C.). 

ATTESTATION D’ÉTUDES COLLÉGIALES  

(A.E.C.) 

Une attestation d’études collégiales (A.E.C.) d’environ six à douze cours, reconnue par 
le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, est accordée par le Collège suite à la 
sanction de son Conseil d’administration. 

BULLETIN CUMULATIF UNIFORME  
 

Le Service de la formation continue garde un dossier à jour de tous ses étudiants. À la 
demande écrite d’un étudiant, une copie officielle de son bulletin cumulatif sera 
envoyée à un employeur éventuel et/ou à d’autres institutions moyennant des frais 
de 6 $. Même si une copie officielle ne peut être remise directement à l’étudiant, ce 
dernier peut en obtenir une photocopie sans frais en tout temps. 

Les bulletins sont envoyés par courrier. Cependant, l’étudiant peut venir le chercher en 
avisant préalablement Maureen Cotter qui le laissera à la réception. Des frais de 6 $ 
seront exigés pour tout exemplaire additionnel. 

La note de réussite est de 60%. 

 Note numérique et interprétation des notes 

 Note numérique Interprétation  
 
 90%  - 100% Performance exceptionnelle 
 80%  -   89% Très bonne performance 
 70%  -   79% Bonne performance 
 60%  -   69% Performance satisfaisante 
   0%  -   59% Échec 
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INCOMPLET PERMANENT 

 

Un incomplet permanent ne peut être attribué que pour deux raisons durant la session. 
Le décès d’un proche ou l’incapacité de l’étudiant de pouvoir assister aux cours pour un 
minimum de trois semaines. L’incapacité doit être confirmée par un professionnel de la 
santé qui en précise les raisons par écrit. 

Le document relatif au «IN» est un document confidentiel qui est placé dans une 
enveloppe scellée dans le dossier de l’étudiant et pourrait être examiné par des 
vérificateurs du Ministère. 

Il est possible que l’étudiant ait à divulguer des renseignements personnels à la 
coordinatrice pour valider les raisons du «IN» ou aura à fournir des documents 
supplémentaires. 

Voir la section 3.6.2 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of Student 
Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-champlain.qc.ca 

 

INCOMPLET TEMPORAIRE 

 

En raison des motifs sérieux, il se peut que le professeur et la coordonnatrice accordent 
un incomplet temporaire pour l’étudiant qui n’a pas encore terminé tout le travail requis 
pour réussir le cours. Une date butoir sera assignée mais au-delà de cette limite, la note 
finale sera basée sur le barème d’évaluation du cours et sur le travail réalisé jusqu'à 
cette date. 

Voir la section 3.6.1 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of Student 
Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-champlain.qc.ca 

 

EQ, SU 

 

EQ (équivalence) Une équivalence peut être donnée à un étudiant qui fournit la 

preuve qu’il a atteint les objectifs du cours. Toute demande 
d’équivalence doit être accompagnée de documents à 
l’appui. Des frais administratifs de 25$ pour l’analyse de la 
demande.  

Voir la section 3.1.1 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of Student 
Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-champlain.qc.ca.  

 

 

 

 

SU (substitution) Le Collège peut substituer un cours requis à un programme 

par un autre cours collégial ayant des objectifs similaires. En 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
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plus, les substitutions sont données lorsqu’un étudiant 
change de programme ou lorsque le Collège offre une 
alternative au cours du programme. Il n’y a pas d’unité 
accordée. 

Voir la section 3.1.2 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of Student 
Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-
champlain.qc.ca.  

Les étudiants qui s’inscrivent à un programme A.E.C. peuvent recevoir des équivalences 
ou des substitutions pour le(s) cours complété(s) avec succès dans un autre cégep ou 
une université. Il faut adresser une demande écrite à la coordonnatrice, Debra McNab, 
et fournir un ou plusieurs des documents suivants. Une copie officielle des notes 
émises par l’institution. 

 

1. Une copie officielle des notes émises par l’institution. 

2. Une description du contenu du cours (plan de cours) ainsi que la 
fréquence et la valeur approximative des travaux relatifs au cours. 
Afin d’éviter les délais, ces documents doivent accompagner 
votre demande. 

3. Tout autre document demandé par le Service de la formation 
continue. 

Les demandes d’exemptions ou équivalences ne pourront être traitées durant les 
périodes d’inscriptions du 15 août au 16 septembre et du 2 janvier au 3 février. Aussi, 
veuillez allouer un temps de traitement jusqu’à 30 jours ouvrables. 

 

RECONNAISSANCE DES ACQUIS 

Toute demande de reconnaissance des acquis doit être faite au moment de l’inscription 
envers madame Debra McNab. 

Un examen et/ou un travail est exigé. 

Des frais administratifs de 45$ pour l’analyse de la demande ainsi qu’un montant de 
40 $ pour l’évaluation de chaque compétence jusqu'à un maximum de 500 $. 
 

RÉVISION DE NOTE 

Durant la session, un étudiant peut faire une demande de révision de note. Cette 
demande doit être adressée à madame Debra McNab pour tout travail ou test. 

Les étudiants doivent faire leur demande par écrit, à l’intérieur de trente (30) jours de 
la date que le résultat a été remis. Un comité de révision vérifiera le dossier et apportera, 
si justifiées, les modifications nécessaires 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
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POLITIQUE INSTITUTIONNELLE 
D’ÉVALUATION DES 
APPRENTISSAGES 

Ce document vise à fournir des règles, des procédures et des directives claires afin 
d’assurer une évaluation des apprentissages juste et équitable.  
 
La traduction en français de cette politique est offerte à titre informatif seulement. En cas 
de disparité entre les versions anglaise et française, la version originale anglaise 
prévaut. 
 
Vous trouverez ces documents sur notre site web dans la partie «Services offerts». 
En cliquant sur le lien, «PIEA» Politique d’évaluation, vous retrouverez la version 
française et pour la version anglaise, «INSTITUTIONAL POLICY ON THE EVALUATION 
OF STUDENT ACHIEVEMENT» vous devrez cliquer sur le lien «IPESA» Evaluation 
Policy. 
 

INTÉGRITÉ SCOLAIRE 

Le non respect de l’intégrité scolaire constitue une forme grave de malhonnêteté et 
serait traité avec sévérité. Voir la section 5.4 de l’IPESA – «Institutional Policy on the 
Evaluation of Student Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-
champlain.qc.ca 
 

TRICHERIE  

Est une pratique trompeuse ou malhonnête relative aux travaux scolaires et aux 
évaluations dans le but de se procurer des avantages non-mérités. Les enseignants ont 
l’obligation d’informer à l’avance les étudiants de façon claire au sujet du matériel, de 
l’assistance ou des instruments qui sont permis lors d’une évaluation donnée. 
 
La note zéro sera assignée à tous travaux ou examens impliquant de la tricherie. 
 
Voir la section 5.4.1 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of Student 
Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-champlain.qc.ca 
 

PLAGIAT 

L’usage, par un étudiant des écrits, des idées, des images, des informations statistiques 
ou de tout autre matériel original élaboré par quelqu’un d’autre sans en citer 
adéquatement la source. 
 
Selon le contexte de l’incident, les travaux  ou examens impliquant du plagiat risque de 
se voir assigner une note de zéro. 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
http://www.centre-champlain.qc.ca/
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Voir la section 5.4.2 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of Student 
Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-champlain.qc.ca. 
 
La coordonnatrice, Debra McNab, en sera avisée et une note sera apportée au dossier 
de l’étudiant. 

Lors d’une deuxième offense, l’étudiant sera automatiquement expulsé du cours et 
perdra son droit de suivre des cours crédités pendant deux (2) ans. 

CHANGEMENT DE CHOIX DE COURS 

Toute modification de choix de cours est sujette à l’approbation du Service de la 
formation continue. Les étudiants désirant changer de cours doivent en faire la demande 
avant le deuxième cours. 

Dans tous les cas, nous tenterons d’accommoder de tels changements; cependant, 
nous recommandons aux étudiants de faire la demande de modification aussitôt que 
possible. 

CHANGEMENT DE PROGRAMME 

L’étudiant qui désire changer de programme doit en aviser l’administration par écrit soit 
en complétant le formulaire disponible à l’accueil ou en faisant parvenir une lettre 
confirmant ses intentions de changer de programme. 

COMMANDITE 

L’étudiant déjà inscrit dans un programme du collège et qui désire suivre un cours de 
son programme dans un autre collège doit préalablement obtenir le plan de cours de 
l’institution commandité ainsi que la permission de la direction du Collège commanditaire 
(Champlain). Cette procédure n’est possible que si le cours n’est pas disponible. 
L’étudiant est responsable de tout frais de cours afférent. 

L’étudiant inscrit dans un autre collège et qui désire suivre un cours à Champlain ne 
sera accepté que s’il y a une place disponible. Aussi, l’étudiant doit obtenir le formulaire 
de commandite auprès de son établissement d’enseignement. 

 

COURS ÉCHOUÉS 

Étudiants suivant une AEC (attestation d’études collégiales) : 

Les étudiants échouant plus de la moitié de leurs cours dans une même session se 
verront attribuer un dossier académique faible et devront, avant d’être réadmis, 
soumettre une lettre indiquant le pourquoi d’un tel dossier et les solutions qu’ils 
prévoient apporter à cette situation. 

Des conditions seront ensuite imposées à la réadmission de l’étudiant et le Collège 
pourra appliquer au moins une des mesures suivantes : 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
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ü Rencontres régulières avec la coordonnatrice et/ou le professeur; changement de 
programme; réduction de la charge de travail pour l’étudiant. 

ü Refus de l’admission à la session suivante. 

ü Refus de l’admission dans le même programme. 

ü Refus de l’admission pour un cours échoué à répétition. 

Certaines conditions peuvent s’appliquer aux étudiants à temps partiel. 

 

COURS : 
PLANS DE COURS 

Le plan de cours vous est remis au premier cours. En plus de définir les objectifs et le 
contenu du cours, ce guide vous donne les renseignements spécifiques sur les critères 
des différentes évaluations, ainsi que les dates des tests, examens et travaux. 
Voir les sections 8.2 et 8.2.1 de l’IPESA – «Institutional Policy on the Evaluation of 
Student Achievement», disponible sur notre site Web. www.centre-champlain.qc.ca 

COURS : 
TRAVAUX REMIS EN RETARD 

En raison d’une absence non-justifiée, tout travail remis en retard encourent les 
pénalités décrites dans le plan de cours. Référer aux pages 5 et 6 de ce guide. 

COURS : 
PONDÉRATION 

On retrouve sur le plan de cours trois chiffres qui indiquent la répartition (pondération) 
hebdomadaire des activités. Les deux premiers chiffres s’appliquent au nombre d’heures 
d’activités supervisées par l’enseignant. L’un aux activités plutôt théoriques et l’autre aux 
travaux pratiques (laboratoires). Le troisième chiffre indique le nombre minimum 
d’heures de travail personnel requis de l’étudiant. 

COURS : 
PRÉALABLE 

Un cours est préalable à un autre cours quand celui-ci exige que la matière du premier 
ait été assimilée. 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
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INFORMATION ADMINISTRATIVE 

AFFICHAGE 

Un tableau d’affichage alloué aux étudiants est situé près du local 101. 

ÉVALUATION ET SUGGESTION 
DE COURS 

Notre objectif est de fournir aux étudiants un service et une formation à la hauteur de 
leurs attentes. Nous apprécions vos commentaires et votre temps lors des évaluations 
de cours. Dans le but de bien nous situer face aux besoins de notre clientèle, nous vous 
demanderons de compléter un sondage de temps en temps qui nous guidera dans notre 
offre de cours pour la session suivante. 

BICYCLETTES 

Un support à bicyclettes est situé près de l’entrée arrière. Aucune bicyclette ne sera 
tolérée à l’intérieur de la bâtisse. Un cadenas sécuritaire est de mise. Le Collège n’est 
pas responsable des bicyclettes volées. 

CARTE D’IDENTITÉ 

Au début de la session, vous recevrez une carte d’identité attestant votre inscription au 
Centre de Formation Collégiale Champlain. Cette carte doit être présentée au surveillant 
lors des laboratoires d’informatique. 

 

CHANGEMENT D’ADRESSE 
NUMÉRO(S) DE TÉLÉPHONE OU 

ADRESSES COURRIELS 

On demande aux étudiants d’aviser le Service de la formation continue de tout 
changement d’adresse, de numéro de téléphone ou adresses courriels 

. 

CHARTE DES DROITS ET 
RESPONSABILITÉS DE L’ÉTUDIANT 

Une charte des droits et responsabilités est affichée dans chacun des locaux. 
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DOSSIER DE L’ÉTUDIANT 

Le dossier de l’étudiant est confidentiel. Le Collège ne peut transmettre l’information qu’il 
contient sans l’autorisation écrite de l’étudiant. 

DROGUES, ALCOOL ET 
JEUX D’ARGENT 

La consommation ou la possession de drogue prohibée ou d’alcool ainsi que toute forme 
de jeu d’argent ne seront pas tolérées sur les terrains du Centre de Formation Collégiale 
Champlain. Les personnes en association avec les activités ci-haut mentionnées seront 
dénoncées aux autorités. Les sanctions seront aussi importantes que l’expulsion du 
collège  Champlain et, si applicable, poursuites judiciaires. 

ÉTUDIANTS AVEC INCAPACITÉS 

Lors de l’inscription, les étudiants ayant des besoins spécifiques peuvent se renseigner 
auprès de la coordonnatrice, Debra McNab, pour s’assurer des services disponibles et 
formuler une demande de services supplémentaires. Le Centre ne peut garantir une 
réponse favorable à une telle demande, mais se fera un devoir de faire tout en son 
possible pour répondre aux besoins des gens. Voir la section 3.5 de l’IPESA – 
«Institutional Policy on the Evaluation of Student Achievement», disponible sur notre site 
Web. www.centre-champlain.qc.ca 

HARCÈLEMENT  

Tout acte de harcèlement doit être rapporté à la coordonnatrice, Debra McNab. On peut 
la joindre en appelant à l’administration au 819 563-9574. 

LETTRE D’ATTESTATION 

Sur demande, le Service de la formation continue émettra une lettre d’attestation 
d’études ou de fréquentation scolaire. Des frais de 6 $ sont exigibles. 

NOURRITURE 

Les repas et collations doivent être pris dans la cuisine des étudiants. Il est défendu 
d’apporter des breuvages ou aliments dans les salles d’informatique. En ce qui concerne 
les autres locaux, nous vous prions de ramasser vos déchets pour ainsi laisser les 
tables propres. Les étudiants seront tenus responsables des dommages dus aux 
aliments et breuvages apportés dans les locaux. 

http://www.centre-champlain.qc.ca/
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OBJETS PERDUS ET/OU TROUVÉS 

Les objets seront gardés pour une période d’un an par Céline Roy, à la réception. Le 
Centre de Formation Collégiale Champlain n’est pas responsable des objets perdus ou 
volés. 

PAIEMENTS 

Les unités reliées aux cours des étudiants seront retenues tant que le paiement complet 
des cours ne sera pas effectué. Aussi, pour pouvoir se réinscrire, l’étudiant doit avoir 
défrayé tous les frais encourus à la session précédente. Dans une telle situation, il se 
peut que le paiement soit exigé en argent comptant. 

PERTUBATIONS D’UN COURS 

Toute annulation d’un cours due au mauvais temps sera annoncée par les services 
publics de la radio ainsi qu’à l’émission matinale Salut Bonjour au réseau TVA. Lorsque 
possible, il y aura aussi un message enregistré pour les étudiants qui appelleront au 
Centre au 819 563-9574 après 16 h 30. Soyez assurés que nous faisons de notre mieux 
pour joindre tous les étudiants dès que possible. 

Si l’enseignant ne peut se présenter pour cause de maladie, les étudiants seront avisés 
par téléphone dès que possible. Le cas échéant, une note sera affichée dans la salle de 
classe. Ce cours sera repris à une date ultérieure après consultation du professeur 
auprès de ses étudiants. Afin d’éviter des voyages inutiles, nous suggérons que la 
classe organise une chaîne téléphonique avec le professeur. 

PLAINTES 

Étudiant versus professeur : 
Nous encourageons les étudiants à discuter avec le professeur.  

Étudiant versus étudiant ou Étudiant versus personnel administratif : 
Il est toujours préférable de parler directement avec la personne concernée.  

Si pour les situations ci-haut, vous ne pouvez résoudre le problème, n’hésitez pas 
à communiquer avec la coordonnatrice, Debra McNab. 

PLAN D’ÉVACUATION 

Pour votre sécurité, veuillez évacuer la bâtisse sans délai et vous diriger vers le lieu de 
rassemblement qui se trouve près de la clôture dans le stationnement afin de permettre 
un accès sûr et facile à des équipes d’intervention d’urgence. Dès la fin de l’alerte, les 
services d’urgences aviseront les autorités du Collège et celles-ci vous donneront la 
permission de retourner dans la bâtisse. 
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Les directives pour l’évacuation de la bâtisse sont affichées dans chacun des locaux et 
les plans d’évacuations sont affichés dans les corridors. Il est essentiel de vous 
familiariser avec ces documents. 

PROGRAMMES DE FORMATION 
EN ENTREPRISE 

Les besoins de formation d’un employé rejoignent souvent les objectifs de l’employeur 
pour son entreprise. Des cours sur place semblent alors constituer le meilleur moyen 
pour combler ces besoins. Le Service de la formation continue se fait un plaisir de 
coopérer à de telles démarches. Toute personne intéressée peut communiquer avec 
madame Debra McNab au 819 563-9574.  

REÇUS POUR FINS D’IMPÔT 

L’agence du revenu du Canada autorise une déduction applicable aux étudiants inscrits 
dans des cours crédités dans un établissement d’enseignement reconnue. 

Pour faire une réclamation, l’étudiant doit fournir au ministère l’information réclamée 
dans le formulaire (T2202 ou T2202A) émis par l’établissement. 

Pour être admissible, l’étudiant doit avoir payé un minimum de 100,00 $ de frais de 
scolarité durant l’année. Veuillez noter que ceci ne s’applique qu’aux cours crédités. 

L’étudiant devra défrayer 10,00 $ pour chaque copie supplémentaire ou perdue. 

SITE WEB SERVICES 

Vous pouvez consulter votre dossier d’étudiant à partir de notre site Web en cliquant sur 
l’onglet Collège Champlain Lennoxville. Ce dernier vous amènera sur le site du Collège 
Champlain où vous n’aurez qu’à cliquer au bas de la page, à gauche, sur l’onglet My 
Lennox File. Vous aurez besoin de votre numéro d’étudiant afin de vous inscrire à ce 
service. Vous trouverez votre numéro d’étudiant de 7 chiffres sur votre reçu ou votre 
carte d’étudiant. 

STATIONNEMENT 

Veuillez utiliser les endroits assignés aux étudiants. Nous vous prions de ne pas utiliser 
les stationnements près du bâtiment réservés le jour pour l’administration et le soir pour 
les professeurs. 

TABAGISME 

La Loi stipule qu’il est interdit de fumer dans les lieux publics. Ainsi, les étudiants doivent 
fumer à une distance de 9 mètres à l’extérieur de la bâtisse. 
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TÉLÉPHONES CELLULAIRES 
ET TÉLÉAVERTISSEURS 

Les téléphones cellulaires et téléavertisseurs apportés dans les locaux et laboratoires 
doivent être désactivés afin de ne pas déranger les étudiants en cours ou en étude. 

VOL ET VANDALISME 

Nous vous prions de rapporter à l’administration, tout acte de vandalisme ou vol. Tout 
renseignement reçu sera confidentiel. 

 


